
La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

23/03/2026

27/03/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

35

PRÉSIDENT : Madame BATUT

SECRÉTAIRE : Monsieur KUNESCH

L'an deux mille vingt six, le vingt sept mars à 18 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Isabelle
FERNANDES ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Loïc MEZIK ;
Madame Florence BENKLIFA ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame Marie REYNAUD ; Madame Martine
SYLVESTRE ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Olga FERNANDES ; Monsieur
Salvatore FAVARO ; Madame Yamna NEKKACHE ; Monsieur Gaël BON ; Madame Dounia
MEFTAH ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Madame Josiane BONNET ; Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Madame Ingrid USAI ; Monsieur Jérôme CHABRIER ; Madame Nassima NEMRI ;
Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Hamid KADDOUR ; Madame
Hélène BOTELLA ; Monsieur Fabrice RIVA ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Alexis
HUGON

DEL20260327_1

ÉLECTION DU MAIRE

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Conformément aux articles du Code Général des Collectivités Territoriales L. 2122- 4 à L. 2122-
10, L.2122-12 et L. 2122-13, Madame BATUT, doyenne d’âge et Présidente de séance, invite
les membres du conseil municipal à procéder à l’élection du Maire.

Il est rappelé que, conformément à l’article L.2122-7 du même code, le Maire est élu au scrutin
secret et à la majorité absolue. La majorité absolue est égale, si le nombre de suffrages
exprimés est pair, à la moitié plus un des suffrages exprimés ou, si le nombre des suffrages
exprimés est impair, à la moitié du nombre pair immédiatement supérieur. Si, après deux tours
de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de
scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est
déclaré élu.
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Madame BATUT, Présidente de séance, lance un appel à candidature.

Après appel à candidature, les candidatures déposées sont celles de :

• Mohamed BOUDJELLABA ;

• Fabrice RIVA.

Il est procédé au vote.

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, est invité à déposer dans l’urne son
enveloppe contenant son bulletin de vote sur papier blanc.

RÉSULTAT DU VOTE :

Après avoir procédé aux opérations de vote, le dépouillement fait apparaître les résultats
suivants :

Premier tour de scrutin :

• nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 (zéro)

• nombre de votants (enveloppes déposées) : 35 (trente-cinq)

• suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L.66 du code électoral) : 0 (zéro)

• nombre de suffrages blancs (art. L.65 du code électoral) : 6 (six).

• nombre de suffrages exprimés : 29 (vint-neuf).

• majorité requise (majorité absolue) : 15 (quinze).

Mohamed BOUDJELLABA a obtenu : 26 voix

Fabrice RIVA a obtenu : 3 voix

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL

DÉCIDE

• DE PROCLAMER Monsieur Mohamed BOUDJELLABA, Maire de la Ville de Givors.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Thomas KUNESCH

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
30 mars 2026
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DÉTERMINATION DU NOMBRE DE POSTES D'ADJOINTS AU MAIRE

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

L’article R. 25-1 du Code électoral prévoit que le chiffre de population auquel il convient de se
référer en matière électorale est le dernier chiffre de population municipale authentifié avant
l'élection. La population municipale authentifiée au 1er janvier 2026 de la commune de Givors
est de 21 379 habitants. Ainsi, les articles L.2121-1 et L.2121-2 du Code Général des
collectivités territoriales fixent pour les communes de 20 000 habitants à 29 999 habitants, à 35
le nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir sur la commune.

Conformément aux dispositions des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du Code Général des
Collectivités Territoriales, le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans
que ce nombre ne puisse excéder 30 % de l’effectif légal du conseil municipal, soit 10 adjoints
au maire.
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Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE FIXER le nombre d’adjoints au Maire à 8 à élire parmi les membres du conseil
municipal.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Thomas KUNESCH

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
30 mars 2026
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ÉLECTION DES ADJOINTS AU MAIRE

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Conformément aux dispositions des articles L.2122-4 à L.2122-6 et L.2122-7-2 à L.2122-13 du
Code général des collectivités territoriales, il est procédé à l’élection de 8 adjoints au Maire.

Conformément à l’article L.2122-7-2 du même code, les adjoints sont élus au scrutin secret de
liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil
municipal. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.
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La majorité absolue est égale, si le nombre de suffrages exprimés est pair, à la moitié plus un
des suffrages exprimés ou, si le nombre des suffrages exprimés est impair, à la moitié du
nombre pair immédiatement supérieur.

Si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages,
les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus.

Le Conseil Municipal a décidé de laisser un délai de 3 minutes pour le dépôt, auprès du Maire,
des listes de candidats aux fonction d’adjoint au maire qui doivent comporter autant de
conseillers municipaux que d’adjoints à désigner.

A l’issue de ce délai, le Maire a constaté qu’une seule liste de candidats aux fonctions d’adjoints
au Maire a été déposée. La liste est la suivante :

Liste présentée par Monsieur Robert JOUVE : Robert JOUVE, Nabiha LAOUADI, Foued
RAHMOUNI, Françoise BATUT, Azdine MERMOURI, Isabelle FERNANDES, Loïc MEZIK, Dalila
ALLALI.

Après avoir procédé aux opérations de vote, le dépouillement fait apparaître les résultats
suivants :

• nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote : 0 (zéro)

• nombre de votants (enveloppes déposées) : 35 (trente-cinq)

• nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (article L.66 du code électoral) : 0
(zéro)

• nombre de suffrages blancs (article. L.65 du code électoral) : 7 (sept)

• nombre de suffrages exprimés : 28 (vint-huit)

• majorité requise (majorité absolue) : 15 (quinze)

La liste de Monsieur Robert JOUVE a obtenu : 28 voix

LE CONSEIL MUNICIPAL

DÉCIDE

• DE PROCLAMER Monsieur Robert JOUVE premier adjoint, Madame Nabiha LAOUADI
deuxième adjointe, Monsieur Foued RAHMOUNI troisième adjoint, Madame Françoise
BATUT quatrième adjointe, Monsieur Azdine MERMOURI cinquième adjoint, Madame
Isabelle FERNANDES sixième adjointe, Monsieur Loïc MEZIK septième adjoint,
Madame Dalila ALLALI huitième adjointe dans l’ordre du tableau.
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Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Thomas KUNESCH

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
30 mars 2026
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LECTURE DE LA CHARTE DE L'ÉLU LOCAL

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Conformément à l’article L.2121-7 du code général des collectivités territoriales (CGCT), lors de
la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du Maire et des
adjoints, le nouveau Maire doit donner lecture de la charte de l'élu local mentionnée à l’article
L.1111-12 et constituée par les articles L.1111-13 et L.1111-14 du CGCT.

Ainsi, il est donné lecture par le Maire de la charte de l’élu local :

Charte de l'élu local
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1. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté,
d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République.

2. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans
ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel,
directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par
la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions.

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant
un avantage personnel ou professionnel.

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans
lesquelles il a été désigné.

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de
son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte
des actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

8. L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et
invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son
mandat. Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les
déplacements effectués à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un
autre mandat électif.

9. Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de
leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les
conditions prévues par la loi.

10. Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la
sécurité sociale dans les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale
et à des régimes spéciaux définis par le présent code.

11. Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par
la collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et
le présent code.

12. Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par
le présent code.

13. Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi,
de garanties accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de
concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la poursuite d'études supérieures.

14. Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile
au respect des principes mentionnés à l'article L. 1111-13. Un décret en Conseil d'Etat
détermine les modalités et les critères de désignation des référents déontologues.

Une copie de cette charte et du chapitre du CGCT consacré aux « Conditions d’exercice des
mandats locaux » (articles L2123-1 à L2123-35) est remise à chaque membre du Conseil
Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR
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DÉCIDE

• D’ACTER la lecture et la transmission de la Charte de l’élu local par le Maire aux
membres du Conseil Municipal ;

• D’ACTER la transmission du chapitre du CGCT consacré aux « Conditions d’exercice
des mandats locaux » (articles. L2123-1 et L.2123-35).

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Thomas KUNESCH

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
30 mars 2026

Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 31/03/2026

Reçu en préfecture le 31/03/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260327-DEL20260327_4-DE


